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une lumière blanche apparait alors. Lorsque la balance descend. 
le poids U entraine le câble, la lampe remonte et s'arrête en 

face de la fenêtre supérieure. Une vive lumière rouge apparait 
alors, et reste tant que la balance n 'est pas remontée :t sou point 
le plus haut. 

L 'appareil fonctionne depuis près de trois mois; le signal est 
très apparent, et son action est très rapide. Il n ' a donné lieu 
it aucun accroc. 

Il y a tout lieu de croire que cet appareil simple et peu 
coûteux peut éviter des accidents ; il est ;t la. portée de chacun 
d'en réaliser un semblable. 
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CHRONIQUE 

L' Administration des Mines 

Sa place dans les industries extractives n 
par Georges DESENF ANS, 

Ingénieur en Chef Directeur nu Corps des Mines, 

(Extrait de ln RPvue Universelle des l\fines. août-septembre 1940; 
8° série, tome XVI, no• 8-9.) 

Résumé. - lns_ti tntion de l'Administrati01~ des Mines. 

R ecrnf.enient des ingénie1irs dti Corps des Min es : 

Jiisqit ·en 1896, pcir>ni les ingéniettrs sortis de l'Ecole des 
Jlfines de liiégc, pM ordre de classernent à lei sortie de l 'Ewle. 

Après 1896, pM' voie de concours très sévère entre les ingé
nieiirs des Universités de Liége, de Louvain, de Bruxelles, de 
Ga1id et de la Fac1ûtê Polytech111ique de ·Mo11s. 

Rôle de l'Administmtion des Mines : 
A ti dévnt de son institution, lorsque les indtLstries extra<.;

tives possédaient peu oii pas d.'ingénieiirs. 

Comment elle s'est adaptée, par la S'ltite, a1lx circonstances 
notivelles, lorsqiie les industries ont disposé d'ingénieurs cle 

liis en pl1lS 1i01nbre1ix. 
p L e i

1
uliistries extmcti·ves, et notamunent Z 1ind1istrie chm·-

b 
~ '•·e zni doiivent de nombrettx vrogrès acquis dans i 'art onnie. , 

des mines. 

(;i.) Con férence fnite n ln Se>ct:on de Liégc de l'A. I.Lg., le 17 mar, 

1940. 
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Le Corps des Mines a fotirni à l'enseignement inàustriel et 
à l'enseignement imiversitaire de ?101nbre1ix professettrs, cftar
gés de cours, assistants et répétite1irs. 

Il s'honore d 'avoir compté dans ses rangs des versomtalités 
de premier plnn. 

Les Of ficiers des Mines se d1"stingtlent var le sens aigii du 
devoir et la notion exacte de la discivli11e. 

Ceux qili, pour servir leur idéal, sont morts en service com
mandé ont aoc01npli lem· devoir ftisqti'cw boiit. 

Leur souvenir nous aide à faire le nôtre. 

La loi de 1810 sur les mines, minières et cal'l'icres, promul
guée par N~poléon, modifiée en quelques détails seulqmcnt 
par la loi de 1837 et la loi de 1911, classe les substances miné
rales ou fossiles se t rouvant dans le sein de la te'rr e ou cxis•ant 
à la surface, pour ce -qui concerne les règles à appliquer à 
chacune d 'clics, sous les trois qualifications de mines, minières 
et carrières. · 

Sont C'Onsidérées comme mines celles co1'lnues pour contenir 
en fi lons, couches ou amas des substanecs minérales assez nom
breuses parmi lesquelles n ous trou.vons le charbon de terre ou 
de pierre. 

Ces substances rniJ1érales son t concessibles, et l'acte de con
cession en fait une propriété perpétuelle, distincte de la pro
priété de la surface. 

Arrêtons nous aux mines de houille, laissant de côté, non 
seulement les autres mines mais aussi les minières mises en 
valeur en vcl'tu d'un pernùs d'exploitation, et les carrières, 
qu i, appartenant toujours au propriétaire du sol, ne peuvent 
être exploitées que par celui-ci ou ses ayants droits. 

Dans cet exposé, placé dans le cycle de communications 
se rapportant à l'exploitation des mines et tout spécialement 
à l'exploitation des mines de houille dans le pays, j 'essa ierai 
de dl-f inir la place occupée par l'AdminisLraLion des Mines, 
le rôle tenu par ses ing~nieurs dans le pass-'.l et actuellement 
et de dire enfin cc qu 'on attend cl 'clic clans l 'aven ir. 

P our aider à com,prenclre pourquoi l 'Aclministration des 
Mines a été instituée, il faut connaître les raisons qni ont 

---- - -----~- ----
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incité le législateur de 1810 à s'oceuper des mines, des mi
llièrcs et carrières. 

A quelle préoccupation r épondait-il en créant la mine et 
en Ja rendant, par l'acte de concession, la p ropriété perpétuelle 
dn concessionnaire~ 

J1 voulait permettre aux inventeurs, c'est-à-dire à ceux qui 
par leurs r echerches avaient reconnu l 'existence d 'un gise
ment exploitable, de mettre cc gisement en Yaleur, de susci
ter des c:xploitants audacieux et décidés, en un mot, il voulait 
développer, intc;nsifier la production, et ne pas laisser, comme 
sous l'ancien régime, le pr ivilège d'exploiter le sous-sol aux 
propl"iétaircs ac la surface ou à ceux-là qui avaient obtenu 
des p ropriétaires du sol des permis d'exploitation. 

Cette préoccupation est tellement éclatante que le législa
teur de 1911 a volÙU corriger le législateur de 1837. 

La loi de 1837 sur les mines, qui a modifié en ce~·tains 
détails la loi de 1810 a notamment accordé au Conseil de~ 
Mines les attributions 

1 

conférées au Conseil d 'E t~t par la loi 
française (en 1810, la Belgique était sons là domination frai~· 
çaisc apTès la victoire de Jourdan à Fleurus sur les Autri
~hiens) mais la loi de 1837 avait excepté les demandes de cun
cessi.ons de mines de fer et avait conséquemment rendu ces 
dernières inconcessibles. 

Les 26 concessions de mines de fer accordées par le rcgime 
hollandais restaient les seules exploitables; toutefois des exploi
tations l ibres avaient été ouvertes avec J ·agrément de l'Admi
nistration des Mines. 

Mais comme ees exploitat ions étaient subordonnées à l'auto
r isation du propriétaire du sol, le morcellement de la propriété 
faisait dépendre l 'exploitation d 'un grand n ombre de per
sonnes . d'autre par t le dérentage ou droit de toquage, c'est
à-d ire 

1

1a redevan ce imposée et due aux propriétaires de la 
surface, rendait l 'exploitation onéreuse, parfois impossible. 

La loi <ln 15 juin 1911 a rendu les mines <le fer concessibles. 
On retrouve clone chez le 16gislateur de 1911 le même souci 

que chez le législateur de 1810. 
Il r épare l 'er reur, commise à son sens, par la loi de 1837, 

en concédant à nouveau les mines de fer, et ce, dans le des-
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sein de susciter la renaissance <le cette industrie, en encoura
geant les chercheurs entreprenants et har dis et en leur offrant 
de se substituer, dès qu 'ils deviendraient concessionaires au 
propriétaire du sol, inactif, hésitant on incapable d 'expl~iter. 

Le gisement houiller belge est une ri chesse. nationale, comme 
tous les PJ.'odnits dn sous-sol ; les événements r éecnts ont 
prouvé combien cette richesse éta it précieuse et ont mis en 
hunièrc le rôle important joué par les produits miniers dans 
les échan ges internationaux de valeurs. 

L 'acte de concession est accordé pur des Anêtés Royan .. "'< 

qui confèrent au concessionna ire la propriété perpétuelle de 
la mine mais avec l 'obligation de l 'exploiter dans un délai 
déterminé. de la mettl'e à frui t rationnellement, de payer les 
redevances et cl 'observer les conditions dn cahier des charges. 

Le concessionnaire n'est pas un propr iétaire ordinaire car 
cette propriété est soumise à des restr ictions. ' 

Le propriét aire d 'un champ est maître de son bien. Il le 
laboure, l 'ensemence, ot~ le laisse en friche. Il peut vendre, 
morceler, Jouer , hypothequer. S 'il exécute dans cc champ, à 
la surface ou en profondeur, des travaux capables de préju
d ieier des tiers, il en doit réparation si sa faute est r econnue. 

Rien de semblable 11 'existe à l 'éganl du propriétaire de la 
mine. J'ai déjà dit qu 'il devait la mettre en valeur, dans un 
délai · déterminé et sons cer tain es modalités, mais il y a plus : 
il doit la conserver dans son intégrité, il ne peut n i vendre, 
ni céder sa concession en tout ou partie, ni la louer, ni l 'amo
dier même part iellement , sans autorisat ion demandée ou obte
nue dans les mêmes formes que l 'acte de concession. 

On lui impose d 'exploiter, mais il doit r épond t'C de tout 
dommage oausé par ses exploitations, et la r éparation du pré
judice doi t se fa ire sans que le _préjudicié ait à apporter la 
p reuve d 'une faute commise par l 'exploitant. 

Ces prescriptions constituent la sauvegarde de l 'intérêt 
publie à des points de vue généraux, telle la fourniture du 
combustible à tout moment et au meilleur compte possible 
tant à la populat ion qu'à 1 ' industrie. 

Elles constituent auss i la sauve,.,arde des propriétés super
fi cielles, bâtiments, eaux utiles, et~ . 

~ 
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L 'ensemble <le ces conditions c'Onstitue les severes garanties 
au....,.qnelles le législateur a jugé indispensable de subordonner 
l 'octroi des concessions. 

C 'est pour faire r especter ces gara.nties qu'il a créé le 
Corps des Officiers des l\Iines, en lui donnant des pouYoirs 
très étendus allant, dans le cas <le danger imminent pour la 
mine ou le personnel y occupé, jusqu 'à la réquisition d 'hom
mes et de matériel. 

Voilà le rôle essentiel de 1 'Administration des :Mines, voilà 
pourquoi elle a été instituée et tient dans l'industrie extrac
tive tmc plaec · importante. 

C 'est à ce rôle primordial que ses membres consacrent la 
plus grande partie de leur activ ité : visites régulièr es des 
travaux soutenains et des installations cotmexes, vérification 
des espontes, l-tudes continuelles du gisement, permettant 
les exploitations actuelles sans gaspillage et dans les meil
leurs conditions possibles tant du poin t de YUe de la sécurité 
àe la mine et de ses travailleurs que du poin t de vue éeo
nomique. Les ingénieurs des Mines préparent, en outre, les 
futures mises à fruit par la détermination de la nature, de 
l 'étendne, et de l 'exploitabilité de nouveaux gisements, a insi 
que par 1 'examen des <lroits des demandeurs ei;t concession, 
en extension ou en fusion, et par l 'examen des demande.s en 
instanee de vente ou d'achat de concessions. 

Application des lois sociales, enquêtes de tou te nature, ins
truction des demandes cl 'autorisation d 'installations et de 
transformations, étude· des conditions de sécurité et de salu 
brité du trava il, ainsi que des causes de dommages pour le 
yoisinage, élaboration de règlements nouveaux , en ce qui con
cerne les dits établissements, ne constituent pour ] 'Adminis
tration des Mines qu'un domaine d 'activité secondaire et con
nexe au rôle prinC'ipal et tout à fait particulier à l 'industrie 
des mines, qui a été exposé dans ce qui précède. 

Pour les ingénieurs des Mines, la pratique de ces fonctions 
comporte incontestablement de grandes dif ficultés et de lour
des responsabilités. 

Grandes difficultés, car outre les dangers et les fatigues 
for cément inhérents aux visites des travaux souterrains, l 'ingé-
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nieur des mines est amené à exercer ses attr ibutions dans 
maintes occasions anormales, critiques et même périlleuses. 

Lourdes r esponsabilités, car la r églementation minière amène 
les ingénieurs des Mines à des interventions du genre de 
celles-ci : \ 

Imposer des méthodes particulières d'exploitation 
les t irs d'ébranlement dans les mines à dégagements 
tanés. 

comme 
instan-

Décider l 'octroi de dérogations aux prescrip t ions normales, 
en cas de complexité locale du gîte exp loité. 

F aire arrêter des eohantiers, parfois avec évacuation immé
diate du personnel, préventivement à un danger possible, avec 
prescr iption de mesures urgentes de sécurité allant, en cas 
d 'im.m iucnce, jusqu 'au droit de r équisition. 

De plus, les ingénieurs des Mines instr uisent. t echniquement 
tout accident, fût-il simplement matériel intér essant soit l 'in
tégrité de la mine, soit la sécurité dÙ personnel, solt même un 
organe essentiel d 'exploitation. En cas. d 'accident de personne, 
ils sont les auxiliaires du Parquet, en fait sinon en droit , pour 
! 'instruct ion répressive, s'agit-il même d 'imprévoyanc~ . sans 
infraction à une disposition r églementaire. E n cas de sm1stre, 
ils se subst ituent à la direction ordinaiTe du concessionnaire, 
pom; conduir e les sauvetages, rétablir ! 'intégrité de la mine 
menacée et réassurer son activité normale. 

Citons encore, l 'étabUssement des r edevances dues à l 'E tat 
et au.x particu1iers, avec, eoomme corollaire, le droit de r egard 
et d e contrôle sur toute la comptabilité d'extraction ; ainsi 
que les renseignements aux particuliers, concernant l 'or igine 
d es dommages miniers subis par ceux-ci. 

Ajoutons enfin, que ! 'Administration des Mines assume 
encore, et ce, depuis toujom·s. le cont rôle des appareils à 
vapeur dans tous les établissements des provineoes minièr es. 

En résumé, les ingénieur s des Mines exercent leur s fonc
t ions dans un double domaine : l 'un, essentiel, difficile et 
lourd de r esponsabilités, résultant de ! 'application des lois 
coor données sur les mines, minières et ' carrières et dans lequel 
ils doivent être et rester spécialisés ; l 'autre, accessoire, con
sistant en la police des appareils à vapeur et c1 'un certain 

-
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nombre d 'établissements classés, ainsi qu 'en l 'applieation des 

lois sociales. 
Au début de l'institution du Corps des Mines, il y avait 

p eu ou pas d 'ingénieurs dans ! 'industrie charbonnière et les 
ineténieurs du Corps des Mines· Belge avaient la charge de 
su;pléer, par une activité propre et incessante, à l 'absence 
de connaissances techniques chez les · dirigeants de charbon
nages et le personnel de maîtrise. 

Ils avaient la mission d 'éclairer , de c-Jonseiller , de corriger 
les erreurs de supprimer les abus inévitables dé'coulant d 'ex
ploitations' <:onduites par des hommes sans connaissance tech
nique approfondie et qui n 'avaient à leur disposition que ! 'ex-
périence rudimentaire du métier de minem·. . 

L besoin d 'ingéni eurs des l\1ines se faisait impérieusement 
sent~r et c 'est pour y r épondre que fut créée à l 'Université de 
Liéae l 'Ecole des Mines de Liége, bien connue sous ce nom, 
en B~lgique, et au delà de nos front ières. 

L'Ecole des Mines avait pour mission de pré.Parer les ingé
nieurs destinés à remplir les cadres du Cor ps des 1\Iines ; ce 
fut le but de son institution et si plus tard elle prépar~ d:S 
ingrnicim; pour l 'industrie, ~lle con~inue à prépare~ les . mge
n ieurs pour le Corps des Mmes qm furent dans 1 avemr r e
crul6s mùquement p armi les ingénieurs diplômés par cette 
université. 

Cc monopole exista j usqu'en 1896, époque où les Univer sités 
de Bruxelles et de Louvain furent appelées à présenter, con
curremment avec l 'Université de Liége, et par voie de con
com·s entre ces t rois grandes E coles, les ingén ieurs desti,nés à 
!'Administration des Min es. 

Beaucoup plus tard, <!n 1929, les ingénieurs de l 'E cole des 
Mines de Mons furent admis à ce concours et, tout r écemment, 
les ingénieurs de l 'Université de. Gand. A 

P our être admis à C:JC concours, 11 faut eire por teur du di-
plôme légal d 'ingénieur civil des Mines . 

Jusqu'en 1896, les ingénieurs des Mines sortaient donc 
tous de ! 'Ecole d es Mines de Liége où ils se préparaient à 
leurs fonctions dans l 'Administration, pendant le cours de 

leurs études. 

..... ~ .................................................... llÎllllll _____ ~ 
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La sélection se faisait .1 
mi ers de cours et aux ?enc ant les études et c'est atL" pre-
f' d ., . suivants dan l ' d 
Ill . ·et.ndes que les places 't . c s , or re de classement de 

tration des Mines e aient rcservées dans l 'Ad . . · m1ms-
. Ceux qui préféraient entrer d . 

titre d 'ingénieur honoraire d M " ans l 'mdustrie portaient le 
encore a.ujourd 'hui. . es mes. Il en existe quelques-uns 

. , Au déb~lt de son institution l ' . . 
s est substituée à la. Co , d , . Administration de .. ,,.. 
fur t l , , Ul es Vo1r-Jur ~ d . s lhmes 
d ~n es p1'edccesseurs des in"'é . es e eharbonna()'es qui 
l ~~~t mini;r actuel découlant d:s i~~~~r~ dles8 Mines, C:.'O~e le 

sueccda à la j · e 10 de 1837 d 
s~mble des coutumes t~1:s~~~~~~~~: antériemc doncernant e:'en~ 

Le Corps a .. 1. · , . es 11' mes ava it ~ , 
ctro1te de survelll· ' a cette cpoque un . . . ance stu· les - 1 . . • e m1ss10n 
qui en faisaient . ' . exp oitat1ons, et les . ,,., . , 
sc:.oicntif' partie s apphquaient p l moemems 
carence i~1c. c~ . technique de l 'art de~ :\~: eur, connaissance 
co es <l1r1gcants des charbon - mes, a parer à la 
h mm? ou les àppelait dans le' C . nages ou maîtres de fosse 

c on111ers (possesseurs de pa ... _)endtre et le Borinage des par~ 
Ils ' · 1 ~ ans 1 ' . s occupaient aussi de r bl' e pays de Charleroi. 

mmcs. Rappelons , P o cmes divers ét, 
destiné à i· a cc propos que le b· , . I angers aux 

a 1mentcr en 1 . miage de la G'l 
Verviers, a été . eau es mdustries tcxt'l . d i eppe 
Mines et réalis' conçu P~r u~ ingénieur en cl if e~ u pays de 
sées, dont les nco!~r un i.ngénieur en chef des1ep u Corps des 
du .Lion cam , s sont mscrits sur la p. onts et Chaus-

Sait-on c . pc sur le mur de C:.'C ba icrrc de soubassement 
qu en 1825 1,. <l'ra"'c 

Chai·lcroi ' mgénieur des lVI' · 
à sa juricl~t.ses fonc.tions, par l 'étc1 d mes du district de 

ic 1011 cor l ue du te 't · 
actuel d 'arrona·' rcspondait cel'te"- à 1 rri 01re sotunis 
. . 1ssement .. ee le d 'u d ' 

c1ation Charbonn'' n - a préconisé la , . . n irecteur iere, C:.'l'cat1on cl' A 

J 'ai retl'OU\' '. 
1 

Lùte .-:i..sso-
C e e rapp 

onsciller <l'Etat, Ad ~r: qu'il adressait à , 
La Haye Ce i· rrun1stratcur de l 'I cette cpoque au 

· apport 't · nd · 
prix de la hoiâll c ait intitulé . « .ilf. ustr1e .nationale à 

· e ». · oyen d ' 
La situation d angmenter le 

] , . es charbonnaO' 
c cpemte avec autant cl'exac~i~~~edu Bassin de Charleroi Y est 

que d'autorité · l'aut , eur du 

-l'o ' 

' ' 
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rapport déplore l 'absencc de coordination dans les efforts 
réalisés par les exploitants de Charleroi, qui s'ignorent , se 
combattent sur le marché charbonnier et ne jouissent pas t!es 
effets bienfaisants de l 'Association en honneur dans les autres 
bassins. 

Il termiJJe son rapport en disant : « L 'Administration ne 
doi t pas considére1: l'exploitation dans ses rapports avec la 
consommation et avec l 'industrie dans sa. durée d'aujourd'hui 
on de demain seulement, mais aussi dm1s les siècles à venir où · 
l 'on sentira peut-être durement ce que nous aurions dû faire 
pour ménager la part de nos descendants tout en jouissant 
de la nôtre ». 

On Yoit dans ces conclusions le reflet encore virnce du souci 
du législateur de 1810 dont avaient conscience les Ingéniems 
des i\Iines de cette époque : promournir l'exploitation, la déve
lopper, en ménageant le gisement, richesse nationale, et en 
donnant aux produits du sol leur plus grande >aleur. 

Plus tard et au fur et à mesure que nous nous rapprochons 
de la fin du siècle dernier, les sociétés eharbomüères ont fait 
appel pour organiser lems exploitations, an concours des ingé
nieurs sortis de nos quatre grandes E coles. 
. Le rôle dévolu à ] 'Administration . et les fonctions exercées 

par les Officiers des Mines ont changé d'aspect; elles n 'au
raient d'ailleurs pu se maintenir, clu fait de la présence dans 
l'industrie extractive d 'ingPnicurs de plus en plus nombreux, 
de mieux en mieux ins'truits. 

L 'Aclministration a sn, au cours de plus d'un siècle d'exis
tence, s'adapie t· admirablement au." situations nouvelles, et je 
puis affirmer sans cra inte de démenti, qu'elle a tou jours étt> 
attentive à suivre l 'évolution des progrès réalisés dans l 'art 
des mines, à les encourager, à les suggérer parfois et à subor
donner la réglementation anx nécessités de l'hem·e. 

J e ne m'étendrai pas à administrer cette preuve pour toute 
la période évolutive de l'industrie charbonnière, mais je pren
drai quelques exemples parmi les plus récents. J 'examinerai 
quelques nouvelles méthodes mises sur pied dans le début. de 
ce siècle et surtout après 1920, car ci'est après la guerre mon
diale que nous assistons à une véritable révolùtion clans l 'art 
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d 'cxploit~r. le charbon et de ' le valoriser, par l 'introduction 
du. machmism~ _dans les travaux souterrains et dans les instal
lations superficielles. 

J 'entends par l ' l'"t· d · . . a in 1 o tiotion de.s longues tailles let ven-
tilation souterraine z · . . ' . , · ' e minage en veine, le.~ explosifs de sécn-

t
rite, les nonvelles lanipes de mine, l'enuploi des détonatenrs n 
enips dans le creusemeq t d b . . l . i es 01iveaux, pmts et gcileries e.n 

~ei?~e, da mis~ à décotivert des coiiche.s à dégagenients instan-
anes e gris011,, le tfr d'ébranlement dii ohœ·bon dœis 

coiiches, etc. o~s 

L es longues tailles 

d L'adoption des longues tailles a apporté dans la constitution 
e 1~ mme un changement radical, car elle a permis la concen

tratrnn des ateliers d 'abataae l 'introduction du machinisme 
tant l ' 

0 
' pour abatage du charbon que polll' son .évacuation et 

pour le ereusement des voies. 

Elles constituent un prog1;ès indiscutable. Mais m1 accident 
de gisement, une avarie ~nu engins mécaniques paralyse tout 
un quartier de la mine et la prive immédiatement d'un fort 
tonnage. 

. Elle place sur un même courant d'air une population très 
den.se; la division du courant d'air n'existe plus et partant un 
acci~ent quelconque, une explosion de grison, un incendie, 
attcmt un personnel nomhreux. 

C'est la rançon du progrès. 
On. _a par-0 aux conséquences d'explosion de grisou ou de 

poussicrcs, par la scbistification des voies et galeries parcou-
rues par le courant d'air. · 

Cette mesure de précaution duc à l 'initi ative de l'Adminis
t~ation des :Mines, a été adoptée par les Sociétés charbonnières 
des qu'elle fut. préconisée, t.ant elle paraissait opportune et 
capable de localiser les accidents. 

J 'ai eoonnu le début des longues tailles vers 1905 . 011 
l · l 1 ·1 · ' appe-a1t a ors ongues tai les les tailles mesurant 40 ou 50 't, 
0 

, d . 1 1 C . me 1es. 
11 a progressù epu1s ors. es tailles de 50 mètres t , é 
· 1 , 1 d' on et 

v10 emment attaquces : em·s etracteurs y voyaient un . , 
· d'" , · e SOUl C1;; 

cerlame mconvcments et de dangers pour le personnel. 

CHROXI QL'E 

Les Officiers des Mines se sont faits alors leurs défenseurs 
et s i les longues tailles n'ont pas été condamnées dès leur appa
rition et se sont maintenues et développées comme on sait, 
(actuellement les tailles de 300, 400, ou 500 mètres ne sont 
pas des cas d'exception) les sociétés exploitantes le doivent 
au."\'. efforts persévérants de leur personnel technique et à 
l 'encouragement leur apporté par les ingénieurs des Mines. 

L es détonat"eiirs à re.tard.ement 

Leur emploi a vu le jour dans un arrondissement mm1cr 
du Bassin de Charleroi; il est <lû à l'initiative de l 'Adminis
tration des l\Iincs. 

Leur emploi a permis de mettre sur pied une nouvelle orga
nisation du travail clans les galeries au rocher. Cette organisa
tion du 1 ra va il a fait l 'objet a 'un mémoire que j'ai présenté 
au Congrès Inte1·national des Mi?ies, de la Métallurgie et 
de la Géologie appliq1iée, qui s'est tenu à Paris en 1935; 
se travail fut publié dans les comptes rendus des séances de 
cc Congrès. 

Une communication sur le même sujet fut publiée dans le 
bulletin de la Société Anonyme d 'Arendonck : L a technique 
des explosifs, bulletin n° 2 du 31 juillet 1937 . 

Plus tard, le détonateur à r etard fut utilisé dans le creuse
ment des puits c1 'abord, dans le creusement des galeries en veine 

· ensuite, et enfin fut imposé pour la mise à découvert et la 
recoupe des. couches à dégagements instanés · de grisou. 

J e renvoie à la lecture de ces detL"\'. publications et je me 
bornerai dans cet exposé à en dire quelques mots. 

Le creusement des galeries au roeher à l 'aide d'explosifs 
amorcés par des détonateurs électriques ordinaires oblige, pour 
progresser par avancée de 1 m. à 1,50 m., à tirer successive
ment plusieurs volées de mines. Cette façon de procéder en
traîne des pertes de temps importantes qui résultent cependant 
cl 'opérations indispensables avant ou après le tir. 

Ces pertes de temps son t rédnites à un minimum en char .. 
geant simultanément toutes les mines occupant la section de 
la galerie à creuser et en les tirant en une seule volé.e. 

Les départs doivent toutefois être sue:cessifs si l'on veut 

__________________________ .... - ............................. ~ 
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r éaliser le trava il rationnel de l 'cxplos if et éviter un ébran-
lement excessif entra· t 1 ii . . . 
sants. 

man a r slocat1on d es terrams enca1s-

.ces ~é~a~·ts successifs peuvent être obtenus en amorçant les 
mmes a 1 mde de détonateurs à r etard. 

Ces amorces permettent de t·11·c1· simultanément, en une 
seule volée, des mines, dont le départ a lieu successivement. 

Les amorces · 1, retard . f . . ' ' ren erment. entre la poudre d 'mflam-
mation et la poudr d 't . d t. . . e c onante, une composition retardatrice 

et ldansm1ss1on, dont la longueur conditionne la durée du 
r e ar . 

, Lorsque la poudre retardatrice est de la poudre ordina ire, 
cmcttant des rr ·1z lor~ d b . . ] 

b' ~ e sa c:xim ust1on il peut ar r iver , ors-
qu 'on ne prend p l > • ' ' l ·f de la . as es p rccaut1ons nécessaires, que 1 exp os1 

. d . ca1 :ouche amorce brûle a u lieu d 'exploser. Il peut se 
Plo u 1re C"'alement d · , ù · , · 1 

d 
0 es Jrregt ar1tcs dans les r et ards. S t a 

p ou re ret ardatr ice ,, t d 
1, n eme pas e gaz lors de sa combustion, 

amorce est de grande sécurité et -les retards r éguliers. 

Dans les mines à """i l , · . ,,, . SOl l , a prat ique a démontré qu 'un 
intervalle de 5 secondes entre le départ des mines ex tr êmes 
de la volée est insuffisant pour permettre la format ion d 'un 
mélange gaz~ux infla~ma?l~. lorsque l 'a tmosphèrc est préa
lablement same. Les nccess1tes techniques commandant 1' . 
le plus grand nombre de r etards possibl e il est ; c. avodtr 
diviser l '. t 11 · . ' ' nccessaire c 

b ~~- er va e mm1mum de cinq secondes en le plus "'rand 
nom rbe etagcs possible, compatibles avec la sécurit é du tir 
et un on effet de l 'e l 'f L , xp os1 . es amorces à r ela is « sans n-az » 
per mettent <les retards le l / ? cl 0 

d .t. . L ', c "' sccon c qui remplissent ces con-
1 ions. es dcparts s 1 

une schistifieation de ~~c:ss1 s. rap~rochéis ~roduiscn t en out re 
' l . oalerie qtu r,ontrar1e la formation des 

me anges gr isou teux inflammables. 

L 'emploi dn tir à r etard ne dcmand 
pal, d 'au tres précautions que celles à e pas, en ordre princi-
d ' f respecter pour le t · 

une or tc volée cl 'amorces ordinair es · t , ir 
d . . m s antances L 'e 1 

seur 01t avoir un oTand excès de . · · xp o-
0 pmssance et Jane , 

courant dans le circuit seulemen t a,.1 m t ~ . • e1 son 
. ' . • c omen on il est , 

p i cs maximum. La ligne doit être bien . l ' . a p eu 
iso ce et de r ésistance 

. . 

. ' 

/ 
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mrn1mum, à vérifier fréq uemment. Le c:ircu it d'amor ces 
reliées en sér ie, doit avoir ses ligatures nues bien isolées. 

Il est r ecommandé, quand on ne c.lispose que d 'une souree 
de courant ou d 'une ligne douteuse de ne pas intercaler 
d'amorces instantanées dans un circuit compr enant des amor
ces à retard. Cela ne peut se fai re que si l 'on e&t sür des engins 
de tir et, dans ce cas il ne fau t util iser dans un circuit, que 
des amorces d 'une même fabricat ion. 

Pour éviter tout rat é partiel, il faut écarter suffisamment 
les fourncaùx de m ines et pratiquer un bourrage intérieur bien 

serré. 
Le travail sera placé, à chaque poste, sous la surveillance 

d 'un chef d'équipe qualifié, intelligent, ayant de l'ordre. 

Le tir à retard permet par lui-même de grandes économies 
du temps de minage, se traduisant par une amélioration du 
rendement du personnel et partant de l'avancement, de l 'ordre 
de 15 %. en galeries de sections ordinaires. 

Il augmci;ite la salubr ité et la séc::urité du travail notammen t 
dans les mines à dégagements instanés de grisou. 

Il permet une standardisation du tra-rnil qui occasionne une 
d iminution sensible du pr ix de r evient -en main-d 'œuVl'e. Nous 
avons pour notre part, constaté des cas où cette <liroinution 
était de l'ordre de 50 %· 

Il rend économiquemen t possible le chargement mécanique 
des ter r es abat tues. 

La méthode n 'en traîne cl 'autres frais supplémentaires qu 'v ne 
infime élévation de la consommation cl 'explosifs. 

L'emploi des amorces à retard a clone le sens d 'un progrès, 
à tous les points de vue. Il est souhaitable de voir cet emploi 
se développer clans nos pays. 

Après 1935, les détonateurs à temps .furent utilisés dans le 

creusement des puits. 
Nous ne possédons pas encore de points de compar aison 

suffisamment nombreux avec le ti r ordinaire, mais si l'on 
t ient compte des condit ions par ticul ières du 1 r aYail dans les 
avaleresses, et notamment de la dur ée et des difficultés de 
déplacement du personnel à rhaquc m inage, il est hors de 
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doute que le tir à i em · 
importantes encor d ~s apportera des améliorations plus 

C t . ' e , ans e creusement des p uits 
e empl01 s est etendu par l · , · 

i'Îcs en · ( a smte a l 'ouverture des etale-
veme coupa ete des vo. e b "' 

des résultats tre's "' I s, ou . osseyements) où il donne 
encourageants. 

On peut dire qu'à l 'l . 
semblent . lem~ actuelle les détonateurs à r etard 
b . d ieconnus presque mdispensables pour satisfaire aux 

csoms e } 'exploitation moderne. 

Ventilateiirs soiiterrains 
IJa ventilation des min , . 

a été ét d', es pal ventilateurs souterrains à hélice 
u Jee en 1932 par L Ca · t 1 des Charbonna"'e R' . 1 . nive ' a ors directeur gérant 

Gérant d Ch< o ·bs eums c e Charleroi ac:Luellement Directeur 
es a1 onnaetes de Mo F . 

paru dans les P1•bl. t"'· nceau- •on ta me. Cette étude ::i. 
~ ica ions de l'A · t' l'Ecole des ili' d ssocui ion des l ngénieiirs de 

qui a été i, inest' e Mons et elle a fait l'objet d 'un mémoire . 
, pr esen e au Congrès int t. al 

Métalvnrgie et de la Géol . · ~i·n~ ion. des Jllines, de 1a 
en 1935. ogie appliqiiee qm s'est tenu à Paris 

l\f. Canivet fut amené ~ t . 
obvier aux inconvénie ts ~ en _reprendre cette étude pour 
à la surface dont lesn }lr~sentes par les ventilateurs placés 

' p1 m01paux. t 1 
considérables dues au." po t , son . : es pertes d 'énergie 
tantes par les clapets d rfes r. egulatr1ces, les fuites impor-
p t b · e ermeture des ' t 

o1· es o turatrices entre 't pm s d'air et les 
d ' t. t ' pu1 s aux envoya,,. t l ex I ac ion occasionnées , l f ,,es, e es diffic:.'lù tés 
v til t · par a ermetm d · en . a eurs souterrains de Clr . ·e u puits d'air. Les 
parllellement à ces inconv' ~ ande puissance n 'obviaient que 

L , ements et en , 
es progres réalisés t ant d presentaient d 'autres. 

teurs à hélice que d~ il ans la construction des ventila-
fonct · s ce e des mote ' l . rnnner dans les endro·ts . urs e ectriques pouvant 
cramdre J · 1 ou un affl d ' ' ui permirent d ux e "'risou est à 
ve~tilateur appelé dans 1: :~:!re au point le gro~pc moteur-

uc tYPe en usaae 
0 

groupe Aerev 
"' aux h b ·'· p remiers ' t 'l· ar onna"'es R, . 

a u I iser ces ventilat '"' eunis, qui furent les 
électrique asynchrone , eurs, se compose d' 
tt . a rotor en u11 moteur 

a aquant directement un h'l' court circuit de 30 CY 
1 m 05 d d' e e 1ce en b . · 

. . e mmètre dont le no ronze an manganèse de 
18 suivant les caractéristiques ambre de pales var ie de 2 à 

emandécs. 

' . 

' 
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Des carénages et lUl diffuseur complètent le ventilateur. 
Gcs groupes présentent les avantages suivants : possibilité 

d 'être placés dans la section de la galerie de retour d'air, r en
dement élevé, facili té de transport et de montage, faculté de 
s'adapter aux exigences du circuit à ventiler en changean t 
l 'hélice, attaque d irecte, simplicité mécanique permettant 
l 'absence de surveillance et sécurité vis-à-vis du grisou. 

Dix ven tilateurs de cc type furent placés dans les bouveaux 
de retour d 'a ir collecteurs pour remplacer tous les ventilateurs 
de surface. !/.Administration des :Mines avait encouragé l'ins
tallation de ces groupes et. dans les arrêtés d'au torisation 
imposa notamment : 

1° le maitien en ordre de mar c:he, à titre de réserve. dn 
ventilateur de surface; 

2° la remise en marche des groupes par simple r établisse
rnen t du courant en cas d'interruption de celui-ci à la source ; 

3° le placement cl 'un verrouillage électrique entraînant 
l 'arrêt des autres groupes en C'as d'arrêt inopiné cl 'un groupe : 

4° la ventilation des salles de pompes par des moyens empê
chant tout renversement du courant d 'air. 

Ces conditions furent observées sans djfficlùté. 

Il y aura bientôt sept ans que ces ventilateurs sont en ser
vice. Ils ont subi p lusieurs déplacements et n 'ont jamais pré
sen té le moindre défaut de fon ctionnement. 

Au placement, on constata que le volume cl 'air utile total 
aux chantiers n'éta it pratiquemPnt pas modifié, mais qu'il 
étai t mieux r éparti. Par contre, le Yolum e d 'air total asp ir:. 
aux ventilatems diminua de 45 % en moyenne, ce qui en
traîna une érnnomie de force motrice telle que l 'installation 
fut amortie en 23 mois. 

L 'expérience permit de constater que la puissance de 30 CV. 
était un peu faible, aussi les groupes qui ont été installés dans 
la suite ·dans cl ' autres charbonnages sont cl 'un type plus puis
sant, allant jusqu '.à 100 CV. 

Les vent ilateurs souterrains Acrcx ont donc apporté u ne 
améliorat ion importante à l 'aérage des traYaUX SOUterrains 
et, comme il fallait s 'y attendre, leur emploi s 'est largement 
développé. 

. ___ ..................... ______ _ 
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L'étude des ventilateurs souterrains a été reprise par 
J\I. Jean Laurent, Ingénieur au Corps des Mines; elle a fait 
J 'objet d'une note publiée dans les Annales des Mines de Bel
gique, tome XXXVI, 2• livraison, 1935, sous le titre : Et1ide 
graphique dit f onctionnernent de plusie1ws ventilateurs soit
terrains en pm·allèle. 

Ventilati01i secondaire 

Plusieurs ingénieurs du Corps des Mines ont étudié le pro
blème de la ventilation secondaire qui, jusqu'ici, avait tou
jours été réalisée de façon empirique. 

Afin de montrer que de sérieuses économies pouvaient être 
obtenues sur les frais de cette ventilation, des essais exl r ê
mement préeis ont été exécutés au Laboratoire de l\Iécanique 
et de Physique appliquées de l 'Université de Liége sur des 
ventilateurs auxiliaires, afin de déterminer le rendement de 
ces ventilateurs. le rendement du moteur, à air comprimé ou 
élect~ique, qui les entraî11e. 

Ces essais ont montré que les ventilateurs à air comprimé 
ont un rendement faible et que certains d 'entre eux, fort mal 
conçus, avaient même un r endement dérisoire. Les petits ven
tilateurs électriques, par contre. ont un r endement beaucoup 
plus satisfaisant. On a. pu mettre en lumi ère que la différence 
est due au fait que la turbine motrice des ventilateurs à air 
comprimé ne donne un r endement satisfaisant qn 'à des vitesses 
beaucoup supérieures à celles que peut supporter l'hélice du 
ventilt atour tandis qu'on a pu réaliser aisément un moteur 
électrique de rendement élevé pour attaquer directement cette 
hélice à la vitesse qui lui donne le rendement optimum. 

D'autre part, des essais et des calculs p récis effectués par 
les mêmes ingénieurs, ont permis de montrer qu 'à l'aide d'un 
abaque, on pouvait déterminer aisément la pression et le débit 
que doit engendrer un veuflateur auxiliaire placé à ) 'origine 
d 'une ligne de canars soufflants de longueur donnée, pour 
obtenir à front un volume d'air imposé. Il suffit pour cela de 
connaitre deux eqefficients qui peuvent être déterminés facilement. 

Cet te étude a fait l'objet d 'un mémoire présenté au Con
grès International des M:ines, de la Métallurgie et de la Géolo-

___ . ___ _ 

'"\ 

\ 

CHRONIQUE . 915 

. 1935 (1 ) Ce mémoire . , ui s'est tenu à Paris en . , . , 
o-ie apphquee, q n,r B'dl t Danze et l\'.Iartelee, mge-
"' . t de l\trn . 1 o , , , . t 
porte la signa ure . 1 deux premiers r epetlteurs, e . u Corps des Mmes, es • . , 
m eurs a . , l'Université de Llege. ~ , 
le troisième assistant ~ . Jes l\i'ï ncs a effectué de son cote, 

. t ·e in"'em eur ci • i. . 

Enfm, un au r b . t des calculs qm ont per-' . t . façon des. essais e ~ 
mais c1 une au I e ', bl de r ésoudre le meme 

e methode capa e , · 
mis de trouver un 1 . urs ventilateurs en serie. . ployant p usie 
problème. mais en em l ' lacement que doit occuper cha-
Il détermine notamment empl li"'ne de canars soit toujours 

t .1 t urs pour que a o , 

cun des ven la e ort à l 'at mosphère extérieure. Cett,e .mc
en pression par rapp . d . 1\1r Roo-er Lefèvre, "Ingemeur 

. ll' pie par l •L ,, . p thode a été mise St . dn district et depuis r o-
. 1\i en serv1ee ~- ' . B . 

Principal des i• i~es . , l 'Université Libre de lu-
d 'exploitat.1on des mmes a fcsseur • 

xelles. 

Minage en veine 

·11e ont été effectués dans plu-. d . a"'e en ve1 . , . s 
Des essais e mm b . cl Charleroi par les mgcmeur 

Sieurs charbomrnges du Bass1.n dee d"1strict Dans certains cas, r n service . . . 
du Corps des l\' mes e d , ··1ltats encouragents, mais JUS-

. cl ' · nt es rcs. ' t "'Uère ces essais onneie , . r les exploitants ne se son o 

qu 'ici, il faut l~ deploie ' . ttc méthode d 'abatage. . , 
montrés enthousiastes de eoe 'ter une étude très fouillec 

Dans ce domaine, nous de:ons !1 . .;pal .des Mines et Pro-
. , I "''meur l rmc1 1 de M RoO'er Lefcvre, nbe lles qui a paru dans c 

. "' . . , L'b. de Brnxc ' . d f Sseur à l 'Umvers1te i ie . . d Ingénieiirs sottis e 
e . d l 'Assocuition es L 

B1illetin Techniqi~e e . elles (2), sous le titre : «. es 
l'Ecole Polytechmq1ie de B1hux b l à l 'explosif dans les mmes . . , cl l 'abatage d u c _ar o1 nossib1btes e 
belges ». 

Explosifs de sécurité . 

. . t " des Mines dans la mise au pomt l 'Admm 1stra 10n • 
Le rôle de , •"té a été prépondérant. "f de secm1 <les explosi s 

è ou Revue Univertselle des rendus de ce Congr s • 11 (1) Voir Comptes X o• 5 6 et 7, tome XI, no 5 et . tome • n ' .;.,finlls, a• Série, o 4 1938. 
l2) 34• nnnée, n ' 

·---------------------
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Cc sont les essais de Watteync et de Stassar t au siège d 'ex
périences de F rameries qui permirent de prouver que ! 'explosif 
de sécurité perdait ee caractère dès qu 'on en int roduisait 
dans un fourneau de mine, une quantité dépassant un poids 
maximum auquel ils donnèrent le nom de charge l imite. Ils 
montrèrent également que la diminution de la section de la 
galerie à l 'end.roit où se trouve le fourneau réduisait forte. 
ment la sécurité de l 'explosif. 

Enfin, Emmanuel LeÎuafre, directeur de ! 'I nstit ut Natio
t ional des Mines, inventa la gaine extinctrice qui porte son 
nom. Cette gaine accrut considérablement la sécm ité de l 'cx
p losif S. G. P. et supplanta définitivemen t le bourrage 
extérieur imaginé pour jouer le même rôle, mais dont l 'effi
caeité était souvent illusoire à cause de son placemen t diffi
cile. 

Institut Nation al des 111 in es 

L 'Institut National des l\Iincs poursui t sous la d ir ection 
éclairée de son successeur, ! 'Ingénieur en Chef Directeur
Profcsseur Breyre, et de son collaborat eur ! 'Ingénieur Pri:i
cipal Fl'ipiat, des travau.x par t icul ièrement intéressants qui 
appor1 cnt à l 'cxploitation des mines et à la sécurité des tra
vaux souterrains une large et bienfaisante contribution. 

Ces travaux: paraissent chaque année dans les pub1ieat ions 
sous le t itre : « Travaux de l 'Institut National des l\1ines ». 

L cimpes de mine 

L'Administration des Mines a appor té une contribution très 
importante à l 'étude et à la construction <les lampes de sécurité. 

Nous citerons d'abord l 'inventiç>n de la lampe Mueseler, 
duc à ! 'ingénieur du Ool'ps <les Mines qui lui donna son nom. 
A .ectie é?oque,, en 1~38, . ?ettc lampe apporta une amél io
rat101: sérieuse a la securitc de l 'écl,a iragc des travaux sou
tcr ra111s. La lampe M:1eseler est, je pense, la première lampe 
de sûreté, de conception et de fabrication belges. -

~----·-----------~~---

CHR ONI QUE 

r t Stassart réalisèrent à ! 'Institut Na. 
Plus tard, ." atteyne e areil destiné à examiner le compor te-

tiùirnl des l\Imes u~1 app d des ·courants d 'air chargés ment des lampes a flamme . ans 
de grisou et de directions diverses. . , ,. . , ar 

areil qui existe toujours et qm a etc cop1: p . 
Cet app .. d 'essai permit à ses inven teurs de degager 

d 'autres stat10ns d , ' ts d'air O'risoutcux ascensionnels . fl néfaste es couran < "' • •

1 l ' 111 uencc 1 1 d sécurité munies de s1mp es 
J trer qne es ampes c . l 

et oe mon . d 'fat1t lorsqu'elles se trouvaient c ans ·1 't ·ent mises en c , al 1 
t oi es c ai · . , .t ' levc'es Ils ima ..... inièrent ors a t d 'air a v1 esses c -· '"' de~ couran .s pporta une sécurité, peut-on dire. complPte dans cuirasse qm a , 
l 'emploi des lampes a flamme. 

L a rec<>ttpe des co1lches 
à dégagements instantanés de g?'ison 

d . icrs temps la recoupe des couches à déga-J usqu 'cn ces ern ' , h d dite 
. , de ar isou se fa isait par la met o e 

ts mstantancs "' , i · t"l C ttc gcmen ·1 ' ffcctuait uniquement a ·ou 1 · e 'f . , où le trava1 s e . . 
de cnsn e, , t .t le (l'rand inconvénient d 'ohhger le pc1-
méthode prcse~ ai 1 . "'t 'nps à proxim ité d'un massif dont l , t ravailler ong e1 ' 1 cl 
sonne a ' \ ~ l ue instant de se rompre. E le onna , ·i ·b. menaçait cL c rnq d ' t 
l 'cqm l rc ·a ts par pr oduction d 'un egagcmcn . , d nombreux acc1 en ' 
lieu a e . au cours du travail. 
· stantanr' de grisou ' , ·d l 'Ad · 
ll1 , · fut très mcur tier dem a mi-

Lc dernier en :1atc, , q~~terd.ire C'Cttc méti10de et l 'Arrêté 
. t. des Mmes a i • , . ff . ' 

mstra 10n b . 1939 imposa la methode dite o ensn e, 
Royal du 18 septem Oie ·océdera par v olées de mines (tirs 

·mes : « n pi · · , d 7 
en ces tei n l 'enlèvernent, si possible su~mltane, e a 
d 'ébranlement) de la li en.tille elle-rnêm~, . en f~isant us~ge de 
cou vert·1Lre et ail · ar l 'Administration des 211 incs » · 

' retard lll1S P , d' 1931 détofüdeurs n ff . avait déJ. à été cssayee es / . , 1 de 0 ens1 vc · . , 
1 Ccttq met 

1
9 . . t minier du Bassin de Charleroi, a a 

·ond1sscmen d' ent dans un ar1 ·a nt très grave provoqué par un. cgagem 
suite d ~un acc1 e l ·bonna(l'e de cet arr ondissement .. Ce 

, ;i , un c rnr • "' 
1 instantanc u.ans. J .t à la recoupe d 'une couc 1e par un 

''tait proClln ' . t . 
dé ..... agcment s c . . pénét rant dans un g1semen m-"' 1 reconnaissance houvcan ce 

connu. · ·· · t pi·aticJnés à l 'a idc de détonateurs . ·s tirs furen -Les premier 

_......._ _____________________ _ 
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instantanés, car à ce moment on ne connaissait pas encore 
en Belgique les détonateurs à retar dement. Ils exigeaient 
une très forte charge d'explosifs. Ces essais furent couron
nés d 'un plein suC:.'Cès~ Presque toutes les recoupes déclen
chèrent la production d'un dégagement instantané. Aucun 
de ces dégagements ne fut accompagné d'accident de p er
sonne ni d ' inflammation de grisou et il n'y eut pratique
ment pas de dégât matériel. La méthode avait donc fait ses 
preuves et fu t appliquée avec le même succès à tons les bou
veaux des sièges de troisième catégorie de c'Ct arrondissement 
minier. 

Dans la sui te les détonateurs à retardement remplacèrent 
les détonateurs instantanés et permirent de réduire fortement 
la consommation d'explosifs sans nuire à la sécurité du pro
cédé. 

Le tir à l'ébranlement 

Nestor Evrard, Directeur gérant des Charbonnages de l\1ar
cinelle-Rord . songea le premier à appliquer la méthode du 
tir à l 'ébranlement dans l 'exploitation des couches à dégage
ments instantan és de grisou. Son attention fut attirée sm cette 
méthode par un mémoire publié en septembre 1913 clans le 
Bulletin de l'ln<lttstrie Minérale de Saint-E tief!.ne sous la 
signature de Georges Laligant, ingénieur à la Compagnie <les 
Mines de Bessèges, où l 'on exploite des couches donnant de 
violents dégagements instantanés de grisou et d 'anhydride 
carbonique. Il retint spécrialement les phrases suivan tes : « La 
bonne tactique doit être plutôt off e11sive qite dé{ ensive. Aitx 
mines de Bes~èges, on provoqiie le dégagement i11stantané par 
un ébranlement très énergique du massif, mais dans des con
ditions de séciwité déterminées à l'avance. Cette méthode doit 
être, e?i toide logiqtte, la seule rnéthode de dé{ ense contre les 
dégagements instantanés ». 

Une délégation d'ingénieurs de la Société Générale fit à 
cet te époque un voyage d'études dans le Bassin du Gard OÙ 1:1e 
trouvent les mines de Bessèges. 

Au cours de l 'année 1921, on eut à déplorer au siège n° 4 
Fiestaux de la Société des Charbonnages de Marcinelle-Nord. 

... 
1 
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deux dégagements instantanés de grisou qui occasionnèrent 
ehac1m la mort de deux ouvriers. Ces événements doulou
reux mirent en éveil ! 'attention <le la direction du Charbonna
ge précisément au moment où la gaine Lemaire enveloppant 
la cartouche d 'explos if faisait son apparition. Cette gaine aug
mentait ronsiclérablement la sécurité du minage dans les mines 
grisouteuses. 

Pour ces mot ifs la Direction de la mine demanda à la Dépu
tation Permanente du Conseil Provincial du H ainaut. l 'auto
risation de pratiquer des essais <le t ir à ! 'ébranlement dans 
les couches à dégagements instantanés de grisou de son siège 

n° 4. 

Afin de donner son avis sur cette requête en toute connais
sanc'C de cause, M H. Ghysen, Ingénieur en Chef Directeur 
du 4• Arrondissement des Mines, demanda à M. le 1\Iinistre 
de l 'Indnstrie. du Travail et du Ravitaillement l 'au~orisation 
d 'aller étudier la question sur p lace. Cette autorisation lui 
fut accordée au début de 1922 et il partit en mission dans le 
Bassin du Gard avec l\if. Lemaire, Ingénieur en Chef Directeur 
de ! 'Institut National des Mines, et M. Nestor Fontaine, In
O'énieur en Chef des Charbonnages de Marcinelle-Nord . Ils vi-
b 

sitèrent d iverses mines dn Bassin <lu Gard et recueillirent une 
ample moisson de renseignements auprès de ! 'Administration 
des Mines française et des ingénieurs de la Compagnie des 
Mines de Bessèges. 

Les résultats de cette mission firent ! 'objet d'un :rapport 
adressé à M. le Direl!teur Général des Mines en 1922 et d ·~ 

, oire qui fut p ublié en 1923 dans les Annales des Mi-
mem . d 1 d l' 

(3 ) Nous en donnons ci- essous es gran es ignes. nes . 

0 t ·ouve clans le Gard un g isement à dégagements instan-
n l J , • L d' , <l co~ de CH 4 ou de ces eieux gaz reum s. es egage-

tanrs e • . . 
d O'r isou se produisent dans les couches qui ne sont 

ments e " l h , b . b 1 ·1 , 1 s puissantes que es conc es c;es assms e ges; 1 s 
O'UCre p U . , , 1 il 
" 1 bondan's que dans notre pays mais g:mera ement s 
sont P us a d , ff , . . . ac•compaO'nés c ets mecamques aussi pmssants. 
ne sont pas ' " 

- - - des j\fines de Belgique, to1na XXIV, Jre livraison. 
(3) .4 nnales 

/ 
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Les dégagements de gr isou peuvent être classés comme chez 
I 

nous en trois catégories, au point de vue de leur intensité : 
les simples poussées, les bouffées de grisou et les dégagements 
instantanés proprement dits qui son t accompagnés de pr ojec
tions de charbon en quanti té variable et d 'effets mécaniques 

· d' intens ité p roportionnelle. 

Conform ément nux « consignes » éclietées par l 'Ingénieur 
en Chef du Corps des Mines cl' Allais, pour l 'cxploitat ion de 
ces cou ches, les tirs d'ébranlcm.ent se pratiquent de la façon 
su ivante : 

A) 1.'ravmix prévaratoires en veine. - L 'abatagc du char
bon se fai t exclusivement à l 'explosif, Llc même que l 'nbatogc 
de la roche, sauf pour r égulariser les pnrements et creuser les 
potcllcs. Il y a. au moins quatre mines par volée dans un 
tr avail <le section normale. Le toit ou le mur ne peut être en
levé qu 'après le charbon sous-jacent ou sus-jacent. Dans les 
dérangements et étreintes, le minage doit êrc acecntué et 
étendu aux d iverses catégories de terrains. 

B) T m1lcs. - Les avancements des voies de niveau sont 
effectués pnr tirs cl 'ébranlement. Le t ir cl 'ébranlement est 
obligatoire et l 'abatage au p ic est interd it à tous les coupc
ments a insi que dans les dér an gements ou à l 'approche de 
ceux-ci. Dans les couches particulièrement gr isouteuses, l'aba
tagc se fa it uniquement par tir d 'ébranlement. Dans tou tes 
les tailles en défoncement. poussées en ferme pour le t ra
ç:agc, on doit tirer <les mines d'ébranlement qui sont placées à 
environ 2 mètres d ' inter valle. Dans tons les cas, les tirs 
d'ébranlement. ont pour but de provoquer des dégagements; 
il est rcC'ommandé aux boutefem:: d 'user largement de l'eniploi 
des explosifs. 

, Il n'y a pas d 'inflammation de grisou à cr ai nclrc lors d'un 
~legagcment instantané provoqué par un t ir d 'ébranleme1i.t et 
11 n'y en · · . a Jamms eu , malgré qu'on se borne à employer un 
e~plos tf de sécurité assez pu issant , sans ()'aine bourraO'e exté-
r ieur ou sel · f f t . 0 

' <> 
• 11S. 1 1ca on. Il suffit pour cela de n e j amais faire 

saute1 une rnme en présen ce du grisou. 
1\if. Ghyscn conclua· t , · ' . . . . · . 1 .. en ccr1van~ qu 'll y a l 1eu d 'appliquer 

cette méthode en Belgique et le 29 septembre 1922 la Députa-

•b .............................. ________ .... 
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t ion P ermanente du Conseil Provincial du Hainaut autorisait 
le t ir d 'ébranlement à un chantier du siège n° 4. 

La méthode imp osée était la suivante : 
A C'baque coupure de taille, on cleYait for er au moins quatre 

mines chargées chacune de 400 grammes au maximum d 'ex
plosif S. G. P. gainé. E n taille, le t ir à l 'ébranlement n 'était 
autorisé que dans les dérangements, les étrein t.es et au."' en
droits ou un dégagement instané était à craindre. 

Après les tât01mcments du début, on mit au point rapide
ment mie méthode qui s'avéra parfaitement efficace. 

En 1926, l\I. Louis Hardy, ingénieur principal des Mines, 
qu i avait suivi l 'exploitation au siège n° 4, étudia à nouveau 
le tir d 'ébraiù ement dans le Bassin du Gard. et ses possibilités 
a 'emploi en Belgique, et r éd igea sur cc sujet une note qui :i. 

paru dans les Annales des Mi?~e~ (4): Il .conclut com.m~ :M. Ghy
sen qu 'on obtenait une sécur1tc sat1sfa1sante en pratiquant le 
t ir d 'ébranlement comme il avait été autorisé dans l 'arrêté 

pr éC'i té. 
Dans la sui te, l 'Admin istration des :M:ines autorisa le t ir 

d 'ébranlement en taille et en 1931, après enquête dans les 
quatre premier s arrondissements des Mines, M. ! 'Inspecteur 
général Nibelle émit 1 'avis que l 'on devait même laisser à 
l'exploitant la latitude de conduire le tir d 'ébr anlement avec 
ou sans abatage de la veine, suivant les circonstances qu 'il avait 
à apprécier. 

Actuellement, la méthode du tir à l 'ébranlement est univer
llement employée pour exploiter les couches à dégagements 

~e t tanés de grisou et elle d onne entière satisfaction. Si en 
ms an A b, a d ' . t t .,. · cas elle n 'a pas empce c es egagements ms an a-
ce1· ~aulS ' l' b . . . 1 t . il , cl pr oduire au cours de a atage qm smv1t e. ir, 
nes e se d 1 f · l ''b l ·

1
• la cause uniquement ans e ait que e ran e-

faut en vo1 . , . 
, .t pu être suffisamment en erg1que. 

ment n ava1 
· t t ,.1tefois de si!!'llaler qu'il Y a des cas où il n 'est 

Il conv1en o. o l f . 
. l e de t irer à l 'ébranlement. I aut alors :ecourir 

pas po~sib ' th de qui resta en honneur pendant tres long-
à l 'anc1enne me o 

- de.t Mines do Bclgiqrio, totne XXVII, i re livraison. 
(4j Anu1tles 
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temps dans le Borinage et qui consistait dans la limita tion 
des avancements. Cette méthode. tout en étant moins sûre que 
la nouvelle, permit cependant à nos prédécesseurs d 'exploiter 
ces eouchcs dangereuses avec le maximum de sécurité que l 'on 
pouvait espérer à cette époque. 

Enfin, en J 935, sur les conseils de M. l 'Ingénicur principal 
Pieters, on étendit le tir d 'ébranlement à w1 chantier de la 
couche Ahurie du siège n° 2 du Charbonnage de Boubier 
classé dans la deu."ièmc catégorie des mines à grisou. Cette 
couche donnait lieu parfois à de petits dégagements de grisou 
appelés « bouffées » qui constituent la ph~sc de transition 

. entre le dégagement normal d'une coudlC grisouteuse et le 
dégagement instantané <le grisou. De plus, le retour d 'air était 
fréquemm ent infesté de grisou. L 'ébranlement fit disparaître 
totalement les bouffées et r éduisit la teneur du grisou du retour 
d 'air à un point tel que la présence de ee gaz ne fut plus 
décelable à la flamme réduite de la lam pe à. benzine. A la 
suite de ce beau r ésultat l 'ébranlement fut étendu avec le 
même succès à <l 'autres chantiers. 

Nous nous proposons actuellement d 'essayer cette méthode 
clans d 'autres chantiers t rès grisouteux de deuxième catégo
rie où l 'on ne remarque pas ees bouffées. 

Service géologiqtw 

L e service géologiqiw est spécialement chargé de l'étude d 
questions relatives au g isement des matières minérales et à l 'h~r~ 
clrologie. 

Il s'y applique en poursuivan t constamment la revision d 
t , 1 • . ., C es 

?1ard~s geo og1ques ?t m1meres. omme base de cette revision , 
1 JSpose en premH'r lieu des documents ori rrina,.Jx de 1 , , . .., • · s eves 
anter1eurs; leur masse constitue clans Ja p lus lai· · 

• • ' ' · c ge mesure 
les archives publiques de la Carte géologique. ' 

1\Iais il importe d'ajouter que le catalocrue ' , 1 d 
d . . , t:> gC'nera e notes 

escr1pt1ves a canevas topograph ique s'aecro1t · . 11 
1,. . . Journe emen t 

par mcorporat1on de tontes les données nou 11 . 
A. · . ve ement acqu1 

ses i_ns1 en est-il ~otamment de celles qu i résultent de l 'exa~ 
men d irect des fouilles en cours d'exécu tion C , t . . -

t l . · es princ1pale-
men e cas en ce qui concerne la Basse t 1\i'[ · . 

e oyenne B elgique 

•--~~-
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pour de nombreux puits et sondages profonds. Grâce à cette 
documentation, le Service est à même de collaborer à la mise 
au point des avant-projets de traYau.~ publics : <::anaux, routes. 
chemins de for, barrage;:; de vallées et autres entreprises 
d 'ordre divers; il intervient au besoin dans la solution des 
problèmes qui se posent en cours d 'exécution. 

Il peut en outre mettre à la disposition des par t iculiers, 
notamment des industriels, une documentation abondante sur 
toutes les questions qui se posent à propos de matières miné
rales ou d 'hydrologie. 

De façon plus générale, cette documentation s'appuie, tant 
en ce qui concerne la Belgique et le Congo, que l 'étranger , 
sur une bibliothèque disposant d 'un triple catalogue ordonné 
par auteurs, pal' matières et par régions. Cette bibliothèque, 
rangée parmi celles des grandes institutions scientifiques du 
pays, -concourt à fournir aux institutions universitaires les 
ouvrages qui leur font défaut. 

Le Service fournit même par correspondance de brèves don
nées sur des questions précises. 

Au total, le Service géologique constitue en son domaine un 
laboratoire d 'études et de r eeherches qui pourra prendre dans 
les locaux construits à son intention et actuellement en voie 
de parachèvement, un développement adéquat à l ' importance 
èiu pays. 

Il apporte son eoncours à ! 'Adminis tration des Mines dans 
l'examen des questions complexes qui peuvent se présenter à 
l ' occasion de la mise en exploitation des gisements de mat ière· 

minérales du pays. 

Questions économiques et snciaJ,es 

Après guerre, d'importants problèmes sont posés dans l 'ordrc 

économique. 
.L 'Administration des Mines n 'y reste pas étrangère, et lors-

qu'on fi i appel à ses l_umières, n?tamment, dans la qucs~ion 
eharbonnière la connaissance qn elle possede des questions 
minières lui 'permit d'apporter à ces études une large contri-

bution. 
Après guerre aussi, l 'Administration des Mines eu t l 'occa-
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sion de s'occuper plus act ivement que par le passé des que~
t ions d 'orche social, et prit part à l 'act ivité des Commission s 
Paritaires; ( La Commission Nat ionale Mixte des Tufü~es en est 
une des plus importantes, pr ésidée généralement par lP. Direc
t eur Général des Mines, Chef de notre Corps des Mines) . 

Les Commissions P ari tàires sont constituées de membres pa
t rons et ou vriers en nombre égal ; leur président et leur secré
taire sont choisis parmi les fone'tionnaires de l'Administration· 
des Mines lorsque l 'activité de ces Commissions se r apporte à 
des questions qui relèvent de leur compétence. 

Pour compléter l'exposé de la cont r ibution apportée p ar les 
Ingénieurs du Corps des Mines à l 'exploitation des mines de 
houille de Belgique, il me r este à mentionner que l 'en seigne
ment industriel et l 'enseignemen t universitaire ont t rouvé dans 
les I ngén ieurs du Coq)S des Mines des collaborateurs nombreux 
et d istingués. ' 

Je ne pourrais pas, tant la liste en est longue, citer les 
noms de tous les professeurs de l 'enseigncmcnt industriel et 
de tous les assistants ou r épét item·s de l 'enseignement un iver
sitaire recrutés dans les cadr es de l 'Administration des Mines. 

J e me bornerai, et ce sera suffisamment éloquent, à citer 
ceux qui illlustrèrent par leur enseignement, et ceux qui bon'). 
r ent encore les chaires de nos universités ou de nos grandes 
écoles. 

Ce sont les professeurs Macquet, Stassart, Bolle, J tùes De
maret, H alleux et Louis Dehassc., de l 'E cole des Mines de 
Mons. 

A Louvain, la chaire d 'exploitation des mines fut occupée 
par Emman uel Lemaire auquel succéda Charles D emeure. 

A Bruxelles, nous trouvons les professeurs H abets, Brien, 
Duprez et Lefèvre. 

E nfin à Liége, et je ne cite que les derniel's, les professeurs 
H abets, F ourmarier, Renier, Breyre et Dcnoël _ celui-ci est 
je pense le doyen des professeurs d 'exploitation des mines. 

Le Corps des Mines s'honore d'avoir eompté dans son sein 
et d'y compter encore des personnalités qui se distinguèrent 
par leurs travaux; se sont les Watteyne, les Smeysters, les 
Arnould, les H arzé, les Delbrouck, les Ledouble, les Firket . 

... 
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. d1·1·ecteur aénéral des Mines, , f t le premier 0 

E mile H arze u . . t" des Mines avait pour chef le 
t 1 i l 'Admm1stra wn , l 'As 

car a van u d p ts et Chaussées; il légua a so . 
· t aénéral es on , L "' une D1rec eur o , . • ·f de l 'E cole des Mines a iege, 

ciation des Ingemems s~ JSt les revenus sont affectés tous les 
somme très importante o~tie à for mer un ou plusieurs prix 
dix ans, en tout ou en pa ' les auteur s de la r éalisation en 

, . enser l 'anteur ou l ' 1 . 
pour r ecomp , d l 'un des servie-es de exp 01-

. d tout pr oo-r es ans a· C-
Belg1que e o , ' d t 1'1me des conséquen ces, ire · · s proo-res on d 1 
tation des mme ' o ' . t du bien êtr e ou e a 

. d·rectes est 1 aecro1ssemen tes ou m 1 '. 

sécurité des ouvrier~. f . mpor té par des ingénieurs de 
Ce prix fut plus1eur~ ois r e 

. . t . 11 des Mmes. · 
l 'Adm1111stra io . 1 . donner les noms de ceux qm, 

Pour être compl~t .. Je c_01s t ~ccupé ou occupent eneore 
. , l 'Admimstrat1on, on , . t 

ayant qmtte b ., . et ailleurs des places emmen es 
. d t.. char on mer c . 11' 

dans l 'm us ne de mes anciens co egues : 
d 'moire quelques noms h 

et je cite e me H . les deux frères D e asse, 
D. . Dessales, Derclaye, enry, 

iscry, G t vc Lemaire. 
H alleux, Ghaye, us a . . énonciat ion je suis presque 

A cette longue et prest1g1euse. . faisant à son hôte 
. grand seiC1neur qui, . . , 

tenté de dire comme ce . , ' i;:t r·es et après en avoir cite . a C1a}ene (i ance . ' ·1 
les honneurs e sa o , , . "t J 'en passe et des me1 -
les noms les plus illustres, s ccr1a1 : 

leuTS. . puis taire les noms et qui 
Il en est cep endant do~t. Je ne conscienee professionnelle 

, t l 'amour du met1er et la pousseren ' . 

j usqu'au saleri~ceo-é~ie~~~:r '~~~-niory, Sottiaux, et Van Molle, 
Ce sont es lllo , 

·vice commande. , d s 
morts en se1 . 'honore de les avoir comptes ans se 

Le Corps des Mu:es s d 'Hubert Goffin, de saluer 
t ·e suis fier, au pays rangs e J , . 

. t leur memoire. pieusemen 


